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LES EAUX PLUVIALES

LES RÉSEAUX

� Compétences
# Réseaux:

� La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune de Megève.
� Le Conseil Départemental a la gestion des réseaux EP liés à la voirie départementale, en dehors des

zones d’agglomération.

# Milieux aquatiques:
� La commune est concernée par le contrat de milieux Arly Doron Chaise porté par le Syndicat Mixte du

Bassin Versant Arly (SMBVA). Ce contrat est signé, pour une durée de 5 ans (2012-2016).
� À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des

métropoles attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire relative à la GEstion des
Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI).

" La commune a transféré sa compétence GEMAPI à l’échelon intercommunal (Communauté de
Communes Pays du Mont-Blanc). L’articulation de la compétence est la suivante:
o La Communauté de Communes du Pays du Mont Blanc se substitue aux communes pour la

perception de la « taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations »
o La maîtrise d’ouvrage de la compétence GEMAPI et l’animation du contrat de rivières est assuré par

le SMBVA (Syndicat Mixte du Bassin Versant Arly).
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LES EAUX PLUVIALES

LES RÉSEAUX

� Réseaux d’eaux pluviales :
� Le réseau, de type mixte (tronçons unitaires et séparatifs), est relativement développé sur la commune

(+/- 36 km réseaux EP et +/- 45 km réseau unitaire). Dans les secteurs les plus densément urbanisés, le
transit s’effectue par des conduites enterrées. Sur les autres secteurs, les écoulements s’effectuent par des
fossés à ciel ouvert.

� Il n’existe pas d’ouvrage type bassin de rétention sur la commune.

� Exutoires :
� Les exutoires des réseaux existants sur la commune correspondent au milieu naturel. Les rejets

s’effectuent au niveau des cours d’eau, notamment de l’Arly en tant qu’exutoire final.

� Politique actuelle de gestion des eaux pluviales
� Le zonage EP approuvé en 2017 apporte une réglementation en matière d’eaux pluviales. Cette

réglementation s’appuie sur:
� Un règlement des Eaux Pluviales.
� Une carte « zonage de l’assainissement des Eaux Pluviales » qui indique:

� L’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales sur le territoire communal, de manière à
privilégier la solution d’infiltration par rapport à une solution de rétention étanche avec rejet
vers un exutoire (réseau d’eaux pluviales, fossé, cours d’eau, …).
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LES EAUX PLUVIALES

LES RÉSEAUX

– Les principaux problèmes liés aux E.P. que l’on peut pressentir aujourd’hui sont liés:
– A l’extension de l’urbanisation:

• De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels, se
mettant directement en péril ou mettant en péril des constructions proches.

• De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de très larges
surfaces imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les débits aval.

– À la sensibilité des milieux récepteurs: Les cours d’eau
• Ils représentent un patrimoine naturel important de la région.
• Ils alimentent des captages en eaux potables.

– Ces problématiques devraient conduire à l’intégration systématique de mesures visant à:
• limiter l’exposition de nouveaux biens aux risques,
• limiter l’imperméabilisation,
• favoriser la rétention et/ou l’infiltration des EP,
• développer les mesures de traitement des EP.
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LES EAUX PLUVIALES

LES RÉSEAUX

– La commune s’étant développée à proximité de cours d’eau, l’enjeu des cours d’eau ne réside pas seulement
dans la gestion des risques liés aux crues et aux érosions.

– En effet l’état naturel des cours d’eau (lit mineur, berges, ripisylve, lit majeur) présente de nombreux
avantages par rapport à un état artificialisé:
• Hydraulique: rôle écrêteur qui permet l’amortissement des crues,
• Ressource en eau: les interactions avec la nappe permettent le soutien des débits d’étiage,
• Rôle autoépurateur,
• Intérêts faunistiques et floristiques, paysager…
• Loisirs.

– Cette problématique devrait conduire à intégrer dans le développement communale (urbanisation,
activités…) la préservation des cours d’eau.

� On distingue quelques points noirs :

o Au niveau de la route Nationale (D1212) vers le club des sports: le ruisseau est busé au niveau du club des
sports et des débordements se produisent lors d’épisodes pluvieux. Il conviendra de réaliser une étude
hydraulique du secteur et de redimensionner le collecteur et les ouvrages sous-dimensionnés.

o Au niveau de la route du Bouchet: réseau unitaire. Les travaux de mise en séparatif sont réalisés en 2023.
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX

� Les ressources susceptibles d’intervenir dans l’alimentation en eau potable de Megève sont toutes situées sur le
territoire. Il s’agit de:

� Le captage de La Radaz,
� Le captage de Plaine Joux,
� Le captage du Planay,
� Le captage de la Grande Fontaine,
� Les forages de l’Altiport,
� Le forage de Cassioz,
� Le captage du Tour,
� Le captage de Riglard.

� La commune de Megève n’importe pas d’eau extérieure à sa production.

� Les captages du Tour sont utilisés ponctuellement.

� Les captages de Javen sont utilisés provisoirement pour l’enneigement.

� Il existe des sources privées sur la commune susceptibles d’alimenter en tout ou partie certaines habitations.
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX
• Localisation des différentes ressources alimentant la commune :
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX
� Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune est découpé en 2 unités de distribution (UD) non 

maillées entre elles:
� L’UD principale qui couvre la majorité du territoire communal et qui est maillé avec la commune de 

Demi-Quartier,
� L’UD de Riglard qui correspond à un secteur peu étendu alimenté par une ressource unique : Le 

captage de Riglard.

Remarque : L’interconnexion entre les réseaux d’eau potable de Megève et Demi-Quartier fonctionne dans un 
unique sens actuellement. Les clapets en place sur le réseau permettent à la commune de Demi- Quartier de 
bénéficier de l’eau issue du réseau d’eau potable de Megève en cas de besoin. En revanche, Demi-Quartier ne 
peut pas alimenter en eau la commune de Megève. 
Une réflexion est en cours pour interconnecter par sécurité dans les deux sens les deux réseaux d’eau potable

� Caractéristiques des réseaux :
o Le réseau d’alimentation en eau potable de la commune est constitué de 87 km de réseau de distribution

environ (hors branchements).
o La majorité du réseau est constitué de conduites en Fonte ductile. Il existe également des conduites en

Polyéthylène, en Fonte grise et quelques tronçons sont encore en acier.
o Le diamètre du réseau est constitué de DN allant de 40 à 350 mm.
o La commune procède régulièrement au remplacement des anciennes conduites. En général, de nombreuses

canalisations ont été renouvelées et sont renouvelées lors de travaux de voirie ou d’assainissement.
o Les volumes mis en distribution sont mesurés grâce à un dispositif de télégestion.
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX
Évolution des Besoins en Eau Potable en saison basse par rapport aux ressources disponibles
moyennes et en étiage :

Évolution des Besoins en Eau Potable en saison basse par rapport aux ressources disponibles moyennes et 
en étiage : 
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX
Évolution des Besoins en Eau Potable en saison moyenne par rapport aux ressources disponibles moyennes 
et en étiage : 
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 + Volume réservoir Gde Fontaine. 
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX
Évolution des Besoins en Eau Potable en saison haute (ou de pointe touristique) par rapport aux ressources 
disponibles moyennes et en étiage : 
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L’EAU POTABLE

LES RÉSEAUX

52

� Les ressources sont suffisantes avec un rendement de 90% pour permettre de subvenir aux besoins en saison basse, en
saison moyenne et en pointe actuelles.

� La capacité de stockage existante sur les réservoirs de Grande Fontaine de par le temps de séjour supérieur à 2,5 jours en
pointe permet de palier à un éventuel déficit ponctuel en période de pointe (non observé sur la commune dans la réalité
depuis 2003 et que la commune de Megève constate que les périodes d’étiage se trouvent décalées par rapport aux
saisons de pointe touristique).

� La commune de Megève bénéficie en plus d’un secours via la ressource de Javen qui peut être sollicitée après autorisation
de l’ARS.

Dans les années à venir :

� Si l’on estime que le rendement du réseau reste constant au fil des années, les simulations montrent que les ressources
disponibles sur la commune couvrent les besoins en saison basse future (2025 – 2035) largement.

� En saison moyenne, les ressources permettront de couvrir les besoins futurs en 2025. En 2035, l’utilisation du volume de
stockage existant au niveau du réservoir de Grande Fontaine pourra s’avérer nécessaire en raison d’un léger déficit en
étiage, ce qui permettrait de couvrir les besoins en Eau.

� En saison haute, les ressources disponibles couvrent les besoins actuels et futurs (2025) en sollicitant la ressource de Javen
en secours et le volume disponible au niveau du réservoir de Grande Fontaine. En 2035, les ressources s’avèreront
insuffisantes pour couvrir les besoins de pointe. De plus l’autonomie du réseau va également diminuer avec l’augmentation
des besoins et la capacité disponible au niveau des réservoirs de la commune ne pourra plus combler les besoins d’une
pointe exceptionnelle éventuelle.

� Il conviendra de réfléchir à une solution pour renforcer la capacité de production à l’horizon 2035, notamment en
fonctionnement de pointe.
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PRINCIPAUX ENJEUX
OJECTIF N°1 ET ENJEUX TRANSVERSAUX LIÉS
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PRINCIPALES TENDANCES DÉMOGRAPHIE

OBJECTIF N°2 ET ENJEUX TRANSVERSAUX LIÉS


